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ous, le dix-sous,eti- . que jmient cliaque mois un certain nombre

d'externes qui fréquentent les écoles des nœurs de la Charité,

du Bon Pasteur et des Ui^ulines, ne peut être considéré autre-

ment que comme équivalent à 0, h\ on compan' le revenu pro-

venant de cette source, à la somme des dépenses annuelles

opconrues par ces divers établissements.

De même, les 8100, et les $120 que paient les pensionnaires

du Séminaire, de l'Université, des Ursulines, etc., ne suffisent

pas. ou à peine, pou" payer les frais de nourriture de ces élèves.

La preuve s'en trouve dans lesdé'^'cits considérables de tous ces

établissements, bien que leur administration soit conduite avec

la plus stricte économie.

?^ou8 avons donc, i\ Québec, un systèn-e complet tyéducation

gratuite.

Entre ce système d'éducation gratuite et celui qui est suivi

dans d'autres pays, il y a deux ])Oints de différence capitaux,

à savoir :

' ' "

1. L'éducation gratuite, dans les autres pays, où ce système

est en vigueur, n'a trait qu'à l'éducation e7e//*en^ai>e ; à Québec,

l'instruction de tout genre, élémentaire et classique, est gratuite.

2. Ailleurs, les frais de cette éducation gratuite sont à la

charge des gouvernements et des municipalités ; à Québec, les

corporatioi;s religieuses supportent seules les frais de cette

éducation (à l'exception des écoles normales.) Kn etiet, le

montant des i-ocours '^ccordés pour cet objet par le gouverne-

ment provincial et par ia commission des écoles est si minime,

que, comparé à la somme énorme dépcn>ée par nos corporations

religieuses, ce montant n'équivaut guère pluo qu'a 0.

Ainsi, le montant des secours octroyés |)ar la commission des

écoles à toutes nos cori)orations religieuses, d'enseignement et

mixtes, n'atteint que le chiffre insignifiant do 64,700, environ,

annuellement. .
" si '

: , >

Ce qui est vrai pour les écoles et poui' l'éducation, est égale-

mon'!/ vrai pour les hôpitrjix et pour le soin des malades.

Dans tous les pays civilisés du monde, les gouvernements et

les municipalités sont tenus de pourvoir à l'éducation du peu-

ple, et au soin des malades pauvres : c'est là le premier devoir

ùo ces gouvernements et do ces municipalités. Quelques-unes

s.
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